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Gestion des enseignants: le sévère
rapport de la Cour des comptes

Temps de travail, formation ...les recommandations sont hautement conflictuelles

Peut-on réformer la ges- plaide pour que soit défini un tion des enseignants qui permet
tion des enseignants? nombre d'heures à effectuer sur aux plus anciens - à la tête d'un
Quel ministre prendra le l'année. Ce service « annualisé 1) capital de points élevé, accumulé
risque de toucher à leur comprendrait le~h~ures de cours, par ~'ancienneté,la .s~tuation pro-

temps de travail ou leur système mais aussi les mISSIonseffectuées fess~~nnelle et fam~le, e~c.-, de
de mutation? En publiant mer- hors de la dasse (projets, forma- cholSlr leur affectation. Resultat,
credi 4 octobre, un deuxiè~e rap- tions, etc.). Cette nouvelle défini- en éducation prior,itaire, les feu-
port sur ce sUJ'et- après celui de d é i . t nes profe.sseurs debutants sonttion u m t er pourraIt perme - .• 1
2013 - la Cour des comptes dé- Ile d 'ad t surrepresentes, tout comme es• . . . tre, se on a our, es ap eraux ontractuels
nonce une gestIon des ensel- besoins des élèves qui fluctuent c .. .
gnants marquée par «l'immobi- au fil des mois, de réduire la perte Lap~e de 3000 euros en ZEP
lisme», «les rigidités», «l'unifor- d'h d fi d' . pronuse par Emmanuel Macron

eures e cours en n annee durantlacampagnepeut-ellepermité». Lebilan des réformes me- liée aux examens qui n'est pas d. b.·
néesparlagaucheestsévère-el1es· ,. 'd'h' 1 mettre e surmonter cet a sta-
• .' compensee, aUJour Ul,par p us de 1Lechef de l'Etat s'est engagé à«nont pas permIS une transforma- d'heures en début d'année. Elle

tionenprojondeurdelagestiondes aurait enfm pour effet d'amélio- ce qu'aucun enseignant de moins
professeurs». D'où le titre: «Gérer rer le remplacement des ensei- de trois ans d'ancienneté ne soit
les. enseignants autrement: une gnants absents, alors que seuls affecté dans ces zones. LaCour lui
réforme qui reste à faire Il, «5d 20 % » des absences de courte donne une méthode: celle qui
Pire, pour les magistrats de la durée sont remplacées dans le se- consiste à donner aux chefs d'éta-

rue Cambon, le quinquennat pré- condaire (77% au primaire). blissement le pouvoir de choisir
cédent a tout d'une «occasion l:asIInan dü:fl ses personnels, sur la base de leur
manquée». Entre 2012 et 2017. ~ P ibl ~ b~ volonté et leur adhésion au pro-
54000 postes ont été créés dans Autre su~et s~ns e, a « lva jet. Les enseignants volontaires
l'édutation nationale, de nouvel- lenc~l). Lense:gneme~t de deu~ postuleraient sur des «postes à
les indemnités ont été versées, les 1m,atieres

d
p~r es pro ~fiseurse~_ profil particulier)l, échappant

. . t' et 1 .. t une es pIStes pour re ormer n: ln' . 1dremunera IOns es cameres on éti Cil' . t d ., it a SIau mouvement natlona es
. . evaI . é 1 1 rial mer. e e-c ens e e.a en d' i if ex!ete r ons es, a masse sa a eh' . . éo hi . h'. mutations. Ce ISpOSt ste
a augmenté de 7.5%. Et tout cela lStorre-g grap e, en p YSlque- déjà. mais à la marge.
«sans contreparties» en matière chimie ou en français, souvent
d'organisation et de temps de tra- couplé avec le latin et le grec. Pour
vail «L'Etatn~ pas mÎsàprofit cet laCour, il faut la renforcer de façon
effort budgétaire important pour à améliorer la transition entre le
procéderà des réformes structurel- CMzet la 6" (elle plaide ainsi pour
les », déplorent-ils. une Ilpolyvalence Il des profes-
Sila juridiction financière insiste seurs en 6<,sur le modèle du pri-

sur la gestion des 875000 profes- maire), et à faciliter les échanges
seurs, c'est d'abord parce que cette de service entre les premier et se-
masse salariale constitue le pre- cond degrés: un professeur de col-
mier budget de l'Etat. Mais c'est lège pourrait venir effectuer des
aussi, selon la Cour,un fi levierpri- ?eure~ dans l'écol~v?isine, voire y
mordial" pour améliorer les résul- etre detaché proVlSOll't'ment.
tats du système scolaire. Reste que
ses 13recommandations abordent
des sujets hautement conflictuels.

"ft.n.I~ •••••••••• tnnnd1Si
la gauche s'est attelée à dépous-
siérer les décrets de 1950 sur les
missions des enseignants, le mé-
tier reste défini par un nombre
d'heures de cours à assurer par se·
maine: dix-huit heures pour un
certifié. quinze heures pour un
agrégé. La Cour des comptes

CllaDsu le ..-.. ••1.,.. •••• DP
La tendance qui consiste à affec-
ter les enseignants débutants sur
les postes difficiles s'est «accen-
tuée », déplore la Cour des comp-
tes. Selon la Cour, la part des nou-
veaux titulaires affectés dans les
établissements réputés difficiles
est passée de 20 % à 23.6 %
entre 2011 et 2016.
En cause, un système de muta-

ProfeuIoDuUser la fonutIoD
Le rétablissement, en 2013, d'une
année de formation en alter-
nance est une «avancée incontes-
table », estime la Cour des comp-
tes. Reste que «notre pays profes-
sionnalise ses enseignants tardive-
ment [à partir du master),
comparé aux autres gmmh pays
développés », déplore-t-eile.
Quant à la formation continue,

elle reste «peu développée» et
surtout utilisée comme vecteur
pour faire passer les réformes ve-
nues d'en haut plutôt que pour ré-
pondre aux besoins. L'inspection
- en moyenne tous les cinq ans et
qui sert à déterminer l'avance-
ment de carrière -, n'est guère da-
vantage propice à l'accompagne-
ment des enseignants, pas plus
que la gestion des ressources hu-
maines. dont la Cour dénonce,
une fois de plus, la «faible$se» .•

AUltjU. COLLAS

Lesecrétaire général de l'enseignement catholique (privésous
contrat), Pascal Balmand. a réclamé, mardi 3octobre, un traite'-
ment équitable avec l'enseignement public,notamment en ma-
tière de budgets alloués et de rémunérations des enseignants.
A l'occasion de sa conférence de presse de rentrée. M. Balmand
a demandé un «moratoire» sur le gel de milliersde contrats

aidés qui met en diffK:ultéses établissements, notamment en
milieurural. Ils'est dit «préoccupé» par les forfaitsacquittés par
les collectivitéslocales aux écoles catholiques, qui ne sont pas
équivalents à l'argent versé aux écoles publiques. Pascal Bal-
mand souhaite aussi que l'Etat intervienne pour réduire la diffé-
rence de rémunération entre les professeurs suppléants du privé
et du publiC.qui peut atteindre «400 à 600euros par mois» pour
un salaire net de l 100 euros.

L'enseignement catholique «préoccupé»
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